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L’arbre offert au président 

 

 

 

 

Le conseil d’administration de l’association  
 

De gauche à droite : Dominique Audemar, Alain Henri, Sonia Gounelle, Yvon Dupart, Dominique Bertin, Joseph 

Mazzoccoli, Xavier Blondaz-Gérard, Horacio Renard, Hubert Turquet, Catherine Martin-Delory, Jean-Charles Faineant, 

Catherine Boursault, Jean-Pierre Teil 

  



 

Présentation de l’association Bois le Roi Environnement Qualité de la vie 
tiré du diaporama projeté lors de cette fête 
 
« L’association Bois le Roi Environnement Qualité de la vie est née en 1991. Depuis 20 ans, avec 
nombre d’habitants, elle s’investit, en toute indépendance,   dans le devenir de la commune.  
 
Ses caractéristiques : 
 

- L’association considère  les espaces naturels, les ilots de verdure, les grands arbres comme 
un bien commun qui doit être énergiquement protégé entretenu et développé, 
 

- Elle défend une forme d’urbanisation qui respecte  le caractère de village dans la forêt,  
 

- Elle développe une autre vision  des rues et des places publiques, comme des lieux qui 
doivent concourir à l’esthétique de la commune et à son coté paisible et convivial, 
 

- Elle contribue à la diffusion des bonnes pratiques respectueuses de l’environnement 
 

- Elle participe à la protection de la vallée de la Seine et du massif de fontainebleau.  
 

- Elle est concernée par tout ce qui peut dégrader ce cadre de vie et polluer  les ressources 
naturelles,  ici ou plus largement en Ile de France.  

 
Dans tous ces domaines, l’association a acquis au fil des ans une expertise. Elle défend ses dossiers 
y compris devant les tribunaux et ce, à ce jour, avec succès.  
 
Elle agit, communique et propose des solutions  en cohérence avec ses choix de qualité de la vie. 
Elle le fait avec les bacots et  en partenariat avec d’autres associations voisines.  
 
Ses idées progressent et avec un peu de patience et de ténacité, elles finissent par porter des 
fruits : 

a. La route de Bourgogne qui longe Bois le Roi suite aux initiatives de l’association, a fait 

l’objet d’un nouveau revêtement moins sonore et d’aménagements  améliorant la 

sécurité.  

b. Ses propositions sur  la place de la gare, faites en  1999  ont été en grande partie 

réalisées en 2008 

c. Les carrefours près de l’église ont été modifiés  en 2008 en s’inspirant des propositions 

faites en 2004 

d. Elle a pu,  lors des révisions du plan local d’urbanisme, préserver une trentaine 

d’hectares  d’espaces naturels 

e. Avec l’association des riverains, Chartrettes Nature Environnement et la fédération de 

protection de la vallée de la Seine, elle a réussi à empêcher, en bord de Seine,  la 

construction d’un bâtiment de 8 m de haut et de 50 m de coté qui aurait défiguré le 

paysage.   

f. Elle a créé un parcours de sentiers qui est aujourd’hui bien balisé et utilisé par de 

nombreux promeneurs  

 

Beaucoup d’entre vous ont certainement participé à l’une ou l’autre de la dizaine de journées piétons 
vélos organisées, pour certaines d’entre elles, avec les communes avoisinantes. 
Les journées « allons à l’école à pied ou en vélo » avec les parents d’élèves et les responsables des 
écoles de Bois le Roi ont été au démarrage de beaucoup d’initiatives dans ce domaine.  
 
Ses journées thématiques ont rassemblé pour certaines d’entre elles des centaines de personnes : 



 Sur l’eau 

 Sur les économies d’énergie 

 Sur les jardins en pays de Seine avec Samois sur Terre et Chartrettes Nature 

environnement  

Elle a aussi organisé une présentation débat sur les circuits et labels bio avec le magasin BIOCOOP. 
L’association s’est aussi prononcée pour un parc national de la forêt de Fontainebleau.  
 
D’autres propositions ont été faites qui ne demandent qu’à être réalisées :  
 

g. L’association a proposé de créer un itinéraire arboré pour se rendre en toute sécurité à 

pied ou en vélo de Brolles aux écoles en passant par la gare et le marché. 

 

h. L’association a présenté d’autres alternatives   au projet actuel de centre culturel. Ce 

projet  mal implanté, mal conçu sacrifie le parc des Chardonneret et la perspective 

boisée du début de l’avenue de la Forêt, impose un bâtiment dont l’architecture, pour 

le moins, interpelle. Son coût  est chiffré aujourd’hui à 4 millions d’euros, 4 fois plus 

que le coût initial.  

 
i. En concertation  avec des riverains, l’association propose  des aménagements de rue 

ou de place créant une atmosphère, un  paysage et des circulations partagées. Les 

groupes de travail qu’elle a organisés ont ainsi produit récemment plusieurs scénarios 

d’aménagement du carrefour situé près du cimetière.  La méthode et les outils ainsi 

testés vont être utilisés pour d’autres rues de Bois le Roi. 

 
j. L’association a multiplié depuis plusieurs années les démarches pour que les avions 

qui survolent Bois le Roi par vent d’est passent plus haut. Nous espérons que des 
modifications qui amèneront un moindre survol de la commune et à une bien plus 
haute altitude seront enfin mise en œuvre en 2012.  

 
k.  Nous constatons que les murs de Bois Le Roi en sont de plus en plus couverts de 

tags. Certaines communes proposent  aux propriétaires de remplir auprès de leur 
mairie une demande de « Nettoyage des tags sur immeuble privé ». Ce formulaire 
autorise les équipes techniques de la mairie à intervenir directement sur les lieux. Ce 
service est gratuit et les techniques employées sont appropriées et respectueuses de 
l’environnement. 
Nous avons proposé qu’un tel service existe à Bois le Roi. 
 

l. On voit aujourd’hui des panneaux installés par des particuliers demandant de ne plus 
pulvériser d’herbicides au pied de leur haie en bordure de rue. Ces produits, nocifs 
pour les plantes voisines, laissent une bande jaunie inesthétique, empoisonnent nos 
nappes phréatiques et sont dangereux pour ceux qui jouent sur les surfaces traitées. 
De plus, ils obligent ceux qui les répandent à s’habiller comme des scaphandriers. 
D’autres solutions existent pour l’entretien des rues et de nos allées.   

 
m. Nous demandons aussi que  l’eau distribuée à Bois le Roi provienne exclusivement du 

nouveau forage et ne soit plus  mélangée à l’eau de l’ancien forage qui lui contient de 
l’atrazine.  

  
Dès sa création, elle a eu le souci d’organiser des réunions publiques. Sa communication 
documentée et non partisane s’est progressivement étoffée. 
Ces 3 dernières années,  17  bulletins ont été distribués dans les 2500 boites aux lettres de la 
commune. Son site Web,  avec ses dizaines de pages,   donnent accès à tous les documents publiés.  

------------------- 


